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INFOS 

 
 

L’appel à projet 2018 de l’Agence Erasmus vient de paraître. La date limite de dépôt de dossier pour les mobilités de 

l’enseignement scolaire est fixée au 1° Février 2018 à 12h00. 

Quelques nouveautés pour 2018 :  

• Le budget global est en hausse de 39 %. 

• Le barème pour les frais de séjour est quant à lui à la baisse. Ces deux points ont pour conséquence, un 

nombre total de mobilités qui va donc augmenter de façon très importante, et donc la chance pour un plus 

grand nombre de partir en formation.  

• L’agence Erasmus souhaite redéfinir la notion de cours structurés, en excluant de cette définition tout ce qui 

est : activités culturelles et visites d’établissements scolaires. 
 

Nous allons revoir le contenu de nos programmes de formation pour qu’elles restent pleinement éligibles pour 

minimiser l’impact financier sur les stagiaires mais il est possible qu’une participation financière (repas, transferts ?) 

soit désormais requise pour les stagiaires. 

Note de l’agence Erasmus + concernant le BREXIT : « Le Royaume-Uni est toujours membre de l’UE jusqu’à ce que 

sa sortie soit actée. A ce titre, il est éligible à l’AP 2018 en tant que pays participant. » Toutefois « Conseils de l’agence 

nationale : Effectuer toutes les mobilités à destination du Royaume-Uni en 2018. Ne pas attendre 2019 ». En résumé 

vive l’Irlande et Malte pour les départs en 2019 ! Vous trouverez le planning et le formulaire d’inscription aux webinaires 

de présentation d’Erasmus+ en cliquant sur le lien suivant : Inscription Visio Découverte du dispositif Erasmus +. Le 

dossier de candidature version 2018 devrait être disponible dans les prochains jours. A votre écoute et celle de vos 

collègues pour mener à bien leur candidature 2018. 

Cordialement. Fabrice ABADIE Chef de projet SILC T. +33 (0)6 08 04 83 14 

 
 

ELV Proposition DARIEC mobilité Louisiane. 
Je vous invite à prendre connaissance du document ci-joint : Campagne CODOFIL18 
Christine Rohmer 
Coordinatrice ELV DDEC 56 

Christine.rohmer@enseignement-catholique.bzh  
 

 

Le ministère chargé de l’Education nationale, le ministère chargé des Outre-mer et le CNMHE, avec le soutien de la 

DILCRAH, organisent un concours scolaire national intitulé « La Flamme de l’égalité ». Ce concours vise à faire 

connaître l’histoire de la traite, de l’esclavage et de leurs abolitions, de leurs survivances comme de leurs effets et de 

leurs héritages contemporains. Il participe en cela à l’éducation à la citoyenneté et aux valeurs républicaines. Il 

contribue à la construction d’une mémoire collective autour de valeurs partagées afin de favoriser le sentiment d’une 

appartenance commune.  

Autour d’un travail de mémoire et d’histoire, il est proposé aux élèves de réaliser collectivement une production de 

forme libre (témoignage, dessin, texte lu, chanson, spectacle, exposition, BD, vidéo, etc.). Quelle que soit la forme 

d’expression choisie, ce projet est transmis sous la forme d’un fichier numérique selon les modalités techniques et 

le calendrier précisés dans le règlement en PJ.  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdYpPI0DGU2PfVQarzB2OfCDvfGsvUWE3-ICdo0rQmX3DHyOQ/viewform?usp=sf_link
http://www.silc.fr/
mailto:Christine.rohmer@enseignement-catholique.bzh


 

Du côté du numérique… 

 

Conformément à la loi du 9 février 2015, le référentiel sur le wifi préconise de « placer au 
mieux les points d’accès Wi-Fi » pour minimiser l’exposition et que les terminaux et points 
d’accès Wi-Fi installés dans les classes des écoles primaires soient pourvus « d’un 
mécanisme simple permettant de désactiver l’accès sans fil lorsque les activités 
pédagogiques ne le nécessitent plus ».  
 

                                                                Plus d’informations en pièce jointe ! 
 

 

ANNONCE 
 

 

La société « ROC’HAN MAILLE » de Rohan vous met à disposition 
gratuitement des cônes en carton pour vos bricolages. Si vous êtes 
intéressés, n’hésitez pas à prendre contact avec Delphine au 06.31.81.75.48. 

 
 

L’école Sainte Marie de Grand-Champ vend 4 visualiseurs pour utiliser avec VPI.  
Etat neuf (jamais utilisés). Prix = 90 € l’unité. 
 
Contact : Mme Nathalie BOUVREE, chef d’établissement au 02 97 66 76 33 
Mail : eco56.stema.grand-champ@enseignement-catholique.bzh 

 

mailto:eco56.stema.grand-champ@enseignement-catholique.bzh

